
CONSEIL DEPARTEMENTAL de l’INDRE
_______

PROCES-VERBAL des DELIBERATIONS
_____

Réunion du 14 avril 2023
___

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres 
du Conseil départemental de l’Indre se sont réunis à l’Hôtel du Département, dans la salle des 
délibérations, le vendredi 14 avril 2023 à 11 heures sur convocation en date du 31 mars 2023.

Etaient présents :

MM. FLEURET, Mme MERIAUDEAU, M. MAYAUD, Mme PETIPEZ, M. DOUCET, 
Mme FONTAINE, MM. DAUGERON, AVEROUS, BLANCHET, Mme SELLERON, M. CARANTON, 
Mmes FORTUIT, BELLUROT, MONJOINT, JBARA-SOUNNI, M. BLONDEAU, Mme CORBEAU, 
MM. METIVIER, ROBERT, Mmes DUVOUX, LACOU, MM. AVISSEAU, BOUGAULT, Mme BARBIER.

Absents excusés :

M. HUGON (pouvoir à M. FLEURET), Mme MOISAN-LEFEBVRE (pouvoir à
M. AVISSEAU).

∗
∗ ∗

Ouverture de la séance sous la présidence de M. Marc FLEURET, Président.

Secrétaire de séance : Mme Mireille DUVOUX.

∗
∗ ∗
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M. le PRESIDENT. - La séance est ouverte. J’ai le pouvoir de Mme Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE pour M. AVISSEAU et le pouvoir de Jean-Yves HUGON pour moi-même.

A - Finances et Solidarité Territoriale

CD n° 1

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE

Je vous propose de désigner un secrétaire de séance en adoptant la délibération suivante :

∗
∗ ∗

Le Président du Conseil départemental propose à l'Assemblée de désigner Mme Mireille 
DUVOUX Secrétaire de séance.

M. le PRÉSIDENT. - Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_001

A - Finances et Solidarité Territoriale

DESIGNATION d'un SECRETAIRE de SEANCE

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D E C I D E    :

Article unique. - Mme DUVOUX est désignée secrétaire de séance.

_______
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Discours d'introduction du Président du Conseil départemental

Chers collègues,

En préambule, suite à l’épisode cyclonique qui a touché la ville de BUZANCAIS le 31 mars 
dernier, je veux exprimer ici publiquement aux buzancéens touchés, mais aussi à Régis BLANCHET et à ses
équipes tout notre soutien.

Pour introduire cette session,  permettez-moi d’abord de faire état de mon sentiment quant 
au contexte national et particulièrement au climat anxiogène ranimé par l’usage du 49.3 à l’origine d’un 
fort mécontentement de nos concitoyens et de nombreuses situations de violence.

Cette tension, elle nous concerne et nous impacte aussi, nous élus.

Elle est une étape supplémentaire dans la défiance que nos concitoyens ont pour la 
politique, un nouveau coup dur porté à la confiance qu’il nous importe à nous, élus de terrain et de 
proximité, de conforter et de renforcer avec les habitants. 

Cette confiance est  le fil conducteur de notre action. Elle participe à notre volonté de faire 
toujours plus et donne du sens à notre engagement. 

Alors que la France traverse une crise profonde, l’Assemblée des Départements de France a 
tenu à répondre à l’invitation de la Première Ministre pour échanger sur la situation du pays.

A cette occasion, son Président François SAUVADET a redit l’urgence d’agir pour répondre 
aux préoccupations des Français. Non seulement celles liées à l’actualité des retraites, mais aussi celles 
concernant le pouvoir d’achat, l’inflation, les fractures territoriales et le coût de l’énergie. 

Ces problématiques, nous y sommes confrontés quotidiennement.

Le Président des Départements de France a tenu à préciser, suite aux propos du Ministre des 
Finances qui dénonce des dépenses inconsidérées des collectivités, que « les Départements sont 
responsables de moins de 1 % des 3. 000 milliards d’euros de dettes publiques. Ces 30 milliards sont de 
l’investissement, car, à la différence de l’État, nous ne pouvons pas nous endetter pour assurer notre 
fonctionnement. Et de rappeler qu’au travers du reste à charge des Allocations Individuelles de Solidarité 
(11 milliards par an), les Départements contribuent déjà fortement au redressement des comptes 
publics ».

L’argument de la dépense publique pléthorique est donc très difficile à entendre aujourd’hui 
par nos concitoyens qui sont plutôt confrontés au quotidien à une dégradation des services publics. 
Les secteurs de la santé, de la justice, de l’éducation en fournissent chaque jour des exemples probants. 

Il fut un temps où nous, représentants de la collectivité départementale, pouvions agir de 
manière directe sur le pouvoir d’achat de nos administrés. Il fut un temps où cette autonomie nous était 
donnée de pouvoir mettre en œuvre des mesures concrètes pour assurer un soutien ponctuel ou durable 
au bénéfice de nos concitoyens. 

Malheureusement, ce n’est donc plus au sein des instances des Conseils départementaux 
qu’il faudra attendre une annonce de baisse d’impôts ! Les Départements, totalement dépendants des 
dotations de l’État, n’en ont plus le pouvoir. 

Voilà pourquoi notre session budgétaire du jour ne s’appelle plus « séance de vote des 
taux », cette dénomination n’étant plus à-propos. Elle conserve néanmoins une place important dans 
notre calendrier puisqu’il est question, tout de même, de dossiers stratégiques et de points sur l’actualité. 

Il nous reste donc à nous prononcer sur un taux ce matin, et ce sera le seul chiffre du rapport
qui vous a été communiqué.

Avec le Morbihan, l’Indre est désormais le dernier Département métropolitain à ne pas avoir 
augmenté ce taux, resté à 3,8 %. 
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Si vous en êtes d’accord, je vous propose pour 2023, de faire le choix de maintenir le taux 
minimum des droits de mutation à titre onéreux (communément appelés DMTO) à 3,8, alors que la loi, 
comme vous le savez, nous permet de le relever à 4,5. 

Je vous propose également, et ce pour la 7e année consécutive, de maintenir l’exonération 
des DMTO pour les acquisitions réalisées dans le parc immobilier des bailleurs sociaux (OPAC et SCALIS). 

Pour beaucoup de nos concitoyens, l’accession à la propriété reste difficile et 
particulièrement pour ceux disposant de revenus modestes. 

Sachez qu’en 2022, ce sont 80 transactions immobilières réalisées dans le parc 
départemental des logements à loyer modéré. Quatre-vingts accédants à la propriété ont donc pu 
bénéficier de cette mesure.

En outre, en engendrant des recettes globales de plus de 5,3 millions d’euros, les ventes 
réalisées permettent aux bailleurs sociaux d’effectuer des travaux de modernisation de leur parc 
immobilier. Une mesure qui profite donc aux locataires mais aussi aux entreprises !

A l’ordre du jour de cette séance, nous évoquerons en outre plusieurs dossiers importants 
qui confortent le Département dans ses missions de solidarité et de bâtisseur, telles que la Majorité 
départementale les a renforcées lors de la précédente séance du Budget Primitif. Nous avons fait le choix 
d’une politique attentive aux besoins de nos concitoyens en relevant un double défi, celui d’assumer 
pleinement nos missions de solidarité, tout en garantissant le maintien des investissements pour la 
modernisation du territoire et pour soutenir l’économie locale.

Il s’agit de mettre en œuvre des mesures volontaires et innovantes qui répondent à la fois 
aux besoins présents de nos concitoyens et à l’avenir que nous construisons sur le territoire. 

Pour tout cela, le triple socle – efficience - responsabilité – et ambition - est déterminant 
dans la politique que nous menons. 

L’efficience,oui,  

parce qu’elle induit du concret, parce qu’elle se mesure et parce qu’enfin elle nous offre un 
cadre, garant de l’équité et de l’efficacité

C’est le cas par exemple de l’évolution du Laboratoire départemental. Avec d’autres 
Départements, qui ont réalisé comme nous un diagnostic et qui ont conclu à une analyse identique, nous 
confortons le service rendu aux éleveurs mais aussi à tous les acteurs économiques qui y ont recours tout 
en maintenant un outil public de proximité. Le Département de l’Indre sera donc intégré au 1er juillet 2023
au Groupement d’Intérêt Public TERANA. Une décision prise au terme d’un état des lieux et d’une 
concertation dont le but est bien entendu de garantir la prévention, la surveillance et la lutte contre les 
dangers sanitaires de nature à porter atteinte à la santé des animaux, des végétaux, à la sécurité sanitaire 
des aliments et à la lutte contre les maladies d’origine animale ou végétale transmissibles à l’homme.

Dans le domaine de l’éducation, une convention vous est proposée pour définir les modalités
d’exercice des compétences respectives du Département et de l’Établissement Public Local 
d’Enseignement, dans le cadre de la loi 3DS. Je tiens à remercier les chefs d’établissements et les 
gestionnaires, ces derniers étant désormais placés sous l’autorité fonctionnelle du Président du 
Département pour les compétences relevant de la collectivité, mais, et j’insiste là-dessus, dans le respect 
de l’autonomie de l’établissement. Là encore nous avons travaillé dans la concertation et le document qui 
vous est proposé a fait consensus. 

En matière de solidarités humaines, nous vous proposons l’actualisation de notre règlement 
départemental d’aide sociale et la modification de plusieurs règlements relatifs à l’action sociale.

Il s’agit d’un document de référence pour les usagers et les partenaires habituels du 
Département. En confortant notre collectivité dans son rôle de chef de file de l’action sociale, il permet de 
préciser et de définir : les conditions réglementaires, les modalités d’octroi des aides sociales 
départementales légales, les aides et les modalités extra-légales qu’il développe de sa propre initiative.  

Après l’efficience, la responsabilité parce qu’il est de notre devoir aujourd’hui de construire le
monde de demain.

Réunion du 14 avril 2023 – page 6



Il y a un an, nous annoncions la mise en œuvre d’un plan d’investissements sur la période 
2022-2032 de 30 millions d’euros pour répondre aux enjeux de la transition énergétique. Vous avez été 
destinataires de ce point d’étape à un an, sur chacune des 8 actions annoncées, consolidées par les crédits
inscrits au Budget Primitif. 

C’est aussi dans ce cadre que nous avons établi un plan départemental de développement 
cyclable permettant une vision globale et transversale des actions à mener dans cette thématique. 
Outre le conseil aux collectivités, l’aide au développement d’infrastructures cyclo-touristiques, des 
mesures spécifiques seront déclinées à destination des collégiens accompagnées d’un programme 
dynamique de de sensibilisation et de promotion en faveur de l’usage du vélo.  

Enfin, l’ambition. Et je dirais même, l’ambition commune. 

Pour faire de grandes choses, il ne faut pas être au-dessus des hommes, il faut être avec eux 
– Un précepte qui ne date pas d’hier puisqu’emprunté à Montesquieu.

Du 26 juillet au 11 août 2024, et du 28 août au 8 septembre se tiendront les Jeux Olympiques
et Paralympiques. Les Jeux, c’est bien sûr du sport, mais c’est aussi une combinaison de rendez-vous 
culturels, de programmation artistique, et de performances diverses qui créent une expérience unique en 
son genre. Notre Pays va vivre un festival populaire et multiculturel qui s’adresse au monde entier. C’est 
une aventure qui va embarquer la France entière et l’Indre pour une expérience inédite. 

La convention qui vous est présentée entre Paris 2024, la collectivité cheffe de file (Chtx 
Métropole) et les collectivités hôtes (la Région, le Département, et les communes de Déols et d’ Etrechet)
vise à confirmer la mobilisation de tous à la réussite des épreuves de tir à Châteauroux, dans le cadre des 
Jeux.

Elle donne la méthode de travail à appliquer dans la préparation et l'implication des 
collectivités en matière notamment d'occupation du domaine public, de mobilisation de la population, 
d'animation et de communication. 

De même, elle définit les obligations de Paris 2024. 

Les comités de pilotage, déjà constitués et dont les séances régulières ont démarré, viennent 
préciser les actions communes sur les  thématiques : sécurité / santé /mobilité / hébergement / 
communication / mobilisation / attractivité. 

Dans toutes les actions qu’elles entreprendront, les Parties s’engagent à fournir leurs 
meilleurs efforts pour contribuer à l’organisation de Jeux durables, inclusifs et accessibles, à garantir à 
toute personne, quelle que soit sa condition et ses besoins spécifiques, de pouvoir vivre pleinement 
l’expérience des Jeux, de l’ensemble du projet Paris 2024 et des évènements et projets qui y sont 
associés. 

Voilà chers collègues les différents points à l’ordre du jour de cette matinée. 

Avant de passer à l’étude de chacun de ces points, je conclurai mon propos avec deux sujets 
liés à notre actualité. 

Le premier est stratégique et concerne la Motion commune pour la modernisation et 
l’amélioration de la ligne ferroviaire « POLT » Paris-Orléans-Limoges-Toulouse. 

Cette motion a été signée par les maires des villes d’Argenton, Châteauroux et Issoudun, les 
Parlementaires, Conseillers Régionaux, le Département et le Président de l’association Urgence ligne 
POLT. 
Un exemplaire vous est communiqué. Elle défend l’aménagement équilibré du territoire qui s’appuie 
nécessairement sur une stratégie de mobilité volontaire permettant le désenclavement de territoires 
ruraux dont fait partie l’Indre.

Face à une qualité dégradée du service qui ne répond plus aux besoins des voyageurs, face 
aux enjeux énergétiques et environnementaux qui doivent conduire à des modes de transport plus 
durables, trois mesures essentielles ont été dégagées , à savoir, 

- un programme de travaux et d’entretien urgent, lisible et volontaire,
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- un modèle de fonctionnement conforme aux besoins, et

- la mise en œuvre d’une charte de qualité, garante d’un service public de qualité.

Nous attendons maintenant des réponses de la Première Ministre, du Ministre des 
Transports et au Président Directeur Général de la SNCF à qui nous avons transmis cette motion. 

Le deuxième point que je souhaitais évoquer avec vous concerne les réunion Fonds d’action 
Rurale (FAR).  

D’abord, j ’ai été heureux de participer à chaque rencontre à vos côtés, de la première le 
14 mars avec le canton de Saint-Gaultier, à la dernière avant-hier soir sur le canton de La Châtre.

Ce sont évidemment des moments importants dans la vie de notre collectivité. Ils marquent 
le soutien du Département auprès de chacune de nos 241 communes. 

Au cours de ces 10 réunions, ce sont 3.354.675 € distribués leur permettant de réaliser leur 
projet voirie ou de finaliser l’acquisition d’un équipement. 

Je précise que  l’enveloppe FAR n’est pas attribuée aux villes de Châteauroux, Issoudun et 
Déols qui bénéficient d’un fonds spécifique urbain : le FDAU (Fonds Départemental d’Aménagement 
Urbain).

Concernant le FAR Animation, c’est une enveloppe de 365.252 € qui a été répartie sur les 
associations des 10 cantons. 

J’en profite donc pour remercier chacune et chacun d’entre vous pour le travail préparatoire 
mais aussi nos directeurs et chefs de service qui, présents également, ont pu répondre aux différentes 
sollicitations des maires. 

La proximité que notre Département entretient avec chaque commune et chaque association
doit rester une priorité, l’une et l’autre formant les piliers nécessaires à la vie d’un territoire.    

Je vous remercie.
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A - Finances et Solidarité Territoriale

CD n° 2

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE
du CONSEIL DEPARTEMENTAL du 16 JANVIER 2023

Conformément à l’article L. 3121-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
proposé d’arrêter le procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 16 janvier 2023 en adoptant 
la délibération suivante :

∗
∗ ∗

Le Président du Conseil départemental demande à l'Assemblée d'approuver le procès-verbal 
de la séance plénière du 16 janvier 2023.

• 

M. le PRÉSIDENT. - Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_002

A - Finances et Solidarité Territoriale

APPROBATION du PROCES-VERBAL de la SEANCE
du CONSEIL DEPARTEMENTAL du 16 JANVIER 2023

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0
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Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.3121-13,

D E C I D E    :

Article unique. - Le procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 
16 janvier 2023, ci-annexé sous forme de fascicule séparé dématérialisé, est adopté.

_______
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A - Finances et Solidarité Territoriale

CD n° 3

FISCALITE INDIRECTE
Droits de Mutation à Titre Onéreux

Depuis la loi de Finances pour 2015, la possibilité est donnée aux Départements de 
déplafonner le taux de la taxe de publicité foncière ou droits d’enregistrement au-delà de 3,80 % avec un 
plafond de 4,5 %.

Le Département de l’Indre demeure avec l’Isère, l’un des deux départements métropolitains à
poursuivre la stabilité du taux minimal de 3,80 %, l’ensemble des autres Départements ayant choisi de 
voter le taux maximal de 4,5 %.

Par ailleurs, le Conseil départemental décide de renouveler pour la septième année 
consécutive, l’exonération facultative votée en 2016 des Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) sur 
les ventes de logements réalisées par les organismes HLM.

Ainsi, notre collectivité maintient ses choix et poursuit ses efforts en menant une politique 
fiscale incitative et avantageuse envers les futurs acquéreurs qui, lors de leurs transactions immobilières, 
réalisent une économie sensible et bénéfique en matière de pouvoir d’achat.

En reconduisant le taux minimal de 3,8 %, le Département de l’Indre s’attache à préserver le 
marché immobilier indrien et met tout en œuvre pour favoriser l’accession à la propriété de ses habitants. 
Par ailleurs, dans le cadre de notre politique d’attractivité du territoire, cet effort conforte la démarche 
initiée d’accueillir de nouveaux arrivants qui souhaiteraient résider dans l’Indre.

Malgré le dynamisme des DMTO constaté ces dernières années, une contraction de cette 
ressource est annoncée pour 2023 compte tenu de la dégradation du marché immobilier liée à la 
remontée des taux d’intérêts et à la mise en place de règles bancaires d’accès au crédit plus restrictives. 
Impactés par l’évolution du marché immobilier, les DMTO demeurent une recette volatile pouvant fluctuer
fortement d’une année sur l’autre.

Toutefois, cette ressource issue de la fiscalité indirecte locale demeure la seule ressource 
départementale significative avec un levier fiscal.

En effet, il convient de rappeler que les Départements se sont vus retirer successivement les 
produits de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties suite à la réforme de la 
fiscalité locale de 2010, puis la taxe foncière sur les propriétés bâties dans le cadre de la réforme fiscale de
2020. La perte de ces ressources fiscales a non seulement engendré la disparition du lien entre le 
contribuable et la collectivité mais a également privé les Départements de tout pouvoir de taux mettant à 
mal leur autonomie fiscale.

Enfin, la loi de Finances pour 2023 acte la suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée 
des Entreprises (CVAE) sur deux ans : elle sera réduite de moitié dès 2023 avant d’être totalement 
supprimée à compter de 2024. Cette suppression est compensée dès 2023 par l’affectation aux 
collectivités concernées d’une fraction de TVA.

Le mode de financement des Départements connaît ainsi un véritable bouleversement. 
Ces derniers se voient désormais affectés des fractions de TVA. Avec 55,3 M€ de crédits inscrits au Budget
Primitif 2023, les fractions de TVA deviennent la première ressource de nature fiscale de notre collectivité. 
Annoncée comme une ressource dynamique sur le long terme, la part accrue de TVA a pour conséquence
d’exposer plus rapidement les collectivités aux retournements de la conjoncture économique. Enfin, point 
fondamental, les Départements n’ont pas d’action possible ni sur le taux ni sur l’assiette de cet impôt et 
ne disposent donc d’aucune marge de manœuvre.

Avec les suppressions successives des divers impôts locaux, les Départements disposent d’un
panier de ressources reposant essentiellement sur des impôts nationaux partagés sans aucun levier fiscal, 
allant à l’encontre du principe d’autonomie fiscale.
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Je vous serais obligé de bien vouloir vous prononcer sur le taux de la taxe de publicité 
foncière ou de droit d’enregistrement et exonération ainsi arrêté et, si vous en êtes d’accord, d’adopter la 
délibération suivante :

∗
∗ ∗

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose de reconduire, d'une part le taux de la taxe de publicité foncière ou
de droit d'enregistrement à 3,80 %, d'autre part l'exonération de Droits de Mutation à Titre Onéreux 
(DMTO) pour toute vente de logements HLM.

• 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale.

Déplorant la suppression de tout levier fiscal pour les Départements, mettant ainsi à mal leur 
autonomie financière, la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis 
favorable et propose d'adopter la délibération figurant au rapport.

Après la tenue des commissions, il nous a été signalé une erreur matérielle dans le 2ème 
paragraphe du rapport. En effet, il faut lire que le Département de l'Indre est avec le Morbihan et non 
l'Isère, l'un des deux Départements à appliquer le taux minimal de 3,80 %.

M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Merci M. le Président. Cette séance dite des taux, on l’appelle toujours 
comme cela par tradition, mais vous avez bien dit le caractère un peu obsolète de l’appellation 
malheureusement que nous déplorons, arrive dans un contexte très particulier que je crois que vous avez 
bien fait d’évoquer dans votre propos liminaire, notre groupe partage également l’inquiétude dont vous 
vous êtes fait l’écho dans le contexte où nous sommes, au-delà de la réforme en elle-même dont il est 
beaucoup question et que nous considérons pour notre part, injuste sur le fond. Nous sentons, et c’est 
plus préoccupant encore, la fragilisation de nos institutions du fait de la manière dont cette séquence est 
gérée au plus haut lieu. Nous espérons, puisque nous sommes dans un jour important, que les sages 
feront preuve de sagesse et contribueront à ramener le pays dans le calme et la sérénité.

Rien n’est au dessus de la paix civile, rien n’est au dessus de l’unité nationale dont 
normalement le Président de la République est le garant, conformément à la Constitution. Mais nous 
croyons que si une des garanties de cette stabilité, c’est la libre administration des collectivités.

Une démocratie moderne et qui est battue en brèche, ont le sait, vous l’avez dit, on peut 
vous rejoindre sur ce point, par ce que l’on pourrait appeler la recentralisation qui consiste à priver les 
collectivités de ce qui est quand même un levier essentiel : c’est la possibilité de maîtriser ses recettes.

Le maintien du taux des DMTO n’est pas une surprise aujourd’hui puisqu’il était déjà indiqué 
dans le rapport du Budget prévisionnel. Effectivement, nous considérons que les excédents budgétaires 
sur lesquels nous glausons souvent, nous permettent la possibilité de maintenir ce taux à son niveau 
plancher mais il faut être vigilant car comme vous l’avez dit, nous dépendons de plus en plus 
exclusivement de l’État, c’est-à-dire de quelque chose que nous ne maîtrisons pas. Il faudra que nous 
soyons vigilants car il y a cette petite musique sur les collectivités qui dépensent trop. L’État, à l’avenir, 
honore les engagements qu’il a pris sous la forme de ces compensations et si, par malheur, ces recettes 
que nous ne maîtrisons pas, encore une fois, venaient à se réduire, il ne faudra pas s’interdire dans un 
avenir prochain, j’espère le plus tard possible, de jouer sur ce dernier levier qui nous reste en sortant de 
cette position qui consiste à le maintenir à son niveau plancher.

Pour le moment, nous considérons comme vous que ce n’est pas indispensable. Mais l’avenir
dira s’il faut changer d’avis.
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M. le PRESIDENT. - Très bien. Cette séance commence fort bien puisque nous sommes 
d’accord sur le fond. Effectivement, nous avons aujourd’hui la chance d’avoir une collectivité qui peut voir 
à court terme au moins l’avenir avec sérénité, ce qui nous permet de maintenir ce taux. Mais il faut que 
l’on reste vigilant puisque nous dépendons de l’État maintenant. Nous sommes pieds et mains liés avec 
cette décentralisation forte qui n’a pas été faite dans le bon sens.

Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_003

A - Finances et Solidarité Territoriale

FISCALITE INDIRECTE
Droits de Mutation à Titre Onéreux

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts,

Vu la loi du 7 janvier 1983 transférant aux Départements le produit des droits 
d’enregistrement et de la taxe de publicité foncière,

Vu la loi n° 2022-1726 de Finances pour 2023,
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D E C I D E    :

Article   1  er  . - Le taux de la taxe de publicité foncière ou de droit d’enregistrement est 
reconduit à 3,80 %.

Article 2. - L’exonération de Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) pour toute vente de
logements HLM est reconduite, conformément à l’article 1594 G du Code Général des Impôts.

_______
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A - Finances et Solidarité Territoriale

CD n° 4

ADHESION du DEPARTEMENT de l'INDRE au GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC
TERANA

Adoption de la Convention Constitutive du Groupement

Soucieux d’assurer la pérennité de la mise en œuvre des politiques de surveillance sanitaire 
exercées sur son territoire par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA36) au bénéfice des éleveurs, 
des vétérinaires, du Groupement de Défense Sanitaire de l’Indre (GDS 36), de la Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l’Indre (DDETSPP 36), de 
l’Office Français de la Biodiversité de l’Indre (OFB 36), des chasseurs et des administrés en général, le 
Département a engagé, suite à un audit préalable stratégique mené par un cabinet d’experts, une étude 
de rapprochement et d’intégration au sein du Groupement d’Intérêt Public Terana (GIP Terana).

Lors de notre réunion du 16 novembre 2022, notre Assemblée a approuvé le principe de 
conduire une étude approfondie pour un rapprochement du LDA36 avec le GIP Terana.

Cette étude a été menée concomitamment avec les Départements de la Creuse et de la 
Drôme qui ont engagé la même démarche.

Avec une date pressentie d’adhésion avec les Départements de la Creuse et de la Drôme au 
1er juillet 2023, Terana a mandaté le cabinet d’expertise KPMG pour mener une étude financière afin de 
déterminer le budget type du GIP Terana dans sa nouvelle configuration regroupant 11 membres et de 
fixer le niveau de contribution respectif de chaque membre.

Il ressort de cette étude qu’eu égard au niveau d’activité analytique du LDA36 sur les trois 
derniers exercices, la contribution du Département de l’Indre au financement du groupement en année 
pleine s’élève à 102.188 € avec une clef de répartition de 3,91 % du besoin de financement global de la 
structure. Cette somme correspond au montant de la Dotation Globale de Décentralisation versée pour le 
Laboratoire, augmentée du loyer annuel que le laboratoire verse au Département.

Au vu de ces éléments financiers conjugués à la qualité du projet de service proposé par 
Terana, notamment en direction de l’élevage, projet reposant sur la reprise de la totalité des activités du 
site avec accompagnement individualisé de tous les agents (titulaires et contractuels) dans le cadre de 
cette évolution, et après consultation du Comité social territorial qui s’est prononcé favorablement à 
l’unanimité, je vous propose d’adhérer au GIP Terana, dont la convention constitutive figure en annexe.

Cette adhésion interviendrait en cours d’exercice, le 1er juillet 2023. Ainsi, la contribution 
versée par le Département sur l’année 2023 serait de 51.094 €, soit 50 % de la contribution annuelle.

Dans ce cadre et conjointement aux deux autres Départements candidats (la Creuse et la 
Drôme), la convention constitutive du GIP Terana doit être révisée pour intégrer les nouveaux membres.

Lors de son assemblée générale du 6 décembre 2022, Terana a validé à l’unanimité de ses 
membres l’adhésion de la Creuse, de la Drôme et de l’Indre.

Une fois adopté par les Assemblées départementales délibérantes, le projet de convention 
modifié sera transmis aux Ministères concernés afin de faire l’objet d’un examen conjoint modifiant le 
périmètre d’exercice du GIP Terana.

Cet examen donnera lieu à la fin du premier semestre 2023 à un arrêté interministériel 
d’approbation pour une effectivité au 1er juillet 2023.

L’adhésion du Département au GIP Terana nécessitera la passation de conventions avec ce 
dernier. Pour ce faire, je vous propose de donner délégation à la Commission Permanente.
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En conséquence, je vous invite à adopter la délibération suivante :

∗
∗ ∗

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est proposé d'approuver l'adhésion du Département au Groupement d'Intérêt Public 
Terana au 1er juillet 2023 et d'adopter la convention constitutive de ce groupement telle que présentée 
en annexe.

De plus, il conviendrait de désigner Marc FLEURET en qualité de titulaire et Claude DOUCET 
en qualité de suppléant pour représenter le Département de l'Indre au sein de l'assemblée générale du 
GIP Terana.

• 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale.

Avis favorable de la COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE, qui se 
félicite de la bonne gestion du Laboratoire par le Département et propose d'adopter la délibération 
soumise à notre vote.

M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Notre groupe est favorable à cette adhésion, considérant que la 
contribution que l’Indre devra verser dans le cadre de cette convention équivaut à peu près à ce que nous
budgétons déjà pour le fonctionnement de notre Laboratoire.

La consultation du Comité Social Territorial a fait émerger un avis favorable, ce qui constitue 
un élément de conviction pour aller dans la direction qui est proposée.

M. le PRESIDENT. - Je dois vraiment souligner la mise en place exemplaire de cette adhésion
puisque l’ensemble du personnel a été reçu par les organisations syndicales de Terana. Il y a eu un 
échange où les élus sont sortis de la pièce et les ont laissés pendant pratiquement une matinée ensemble 
pour échanger. Je pense que tout s’est fait dans la plus grande transparence. C’est très fluide et nous ne 
pouvons que nous en réjouir.

Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_004

A - Finances et Solidarité Territoriale

ADHESION du DEPARTEMENT de l'INDRE au GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC TERANA
Adoption de la Convention Constitutive du Groupement

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU
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Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime,

Vu la délibération n° CD_20221116_009 du 16 novembre 2022 relative au rapprochement 
entre le Laboratoire Départemental d’Analyses de l’Indre et le GIP Terana,

Vu le projet de convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public Terana,

Vu l’avis du Comité social territorial du 15 mars 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’adhésion au Groupement d’Intérêt Public Terana au 1er juillet 2023 est 
approuvée.

Article 2. - La convention constitutive du groupement, ci-annexée, est approuvée. 
Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

Article 3. - Sont désignés en tant que représentants du Département de l’Indre au sein de 
l’assemblée générale du Groupement d’Intérêt Public Terana :

- M. Marc FLEURET, en qualité de titulaire,

- M. Claude DOUCET, en qualité de suppléant.

Article 4. - La contribution financière au Groupement d’Intérêt Public Terana pour l’exercice 
2023 est fixée à 51.094 €.

Article 5. - Délégation est donnée à la Commission Permanente du Conseil départemental 
pour prendre toutes décisions et adopter toutes conventions relatives à la mise en œuvre de l’adhésion 
du Département au Groupement d’Intérêt Public Terana.

Article 6. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de cette décision.

∗
∗ ∗
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A - Finances et Solidarité Territoriale

CD n° 5

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

L'article L.3221-11 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au Président du 
Conseil départemental, par délégation de l'Assemblée Départementale, d'être chargé, pour la durée de 
son mandat, de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fournitures et de services, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont 
inscrits au Budget.

Cet article précise que le Président du Conseil départemental rend compte, à la plus proche 
réunion utile de l'Assemblée, de l'exercice de cette compétence, et en informe la Commission 
Permanente.

Délégation m'a été donnée lors de notre réunion plénière du 8 avril 2022, pour toutes les 
procédures relatives aux marchés publics ainsi que pour les avenants n'augmentant pas de plus de 15 % 
le montant initial du marché. Par conséquent, et, conformément aux dispositions précitées, vous 
trouverez, sous fascicule annexé dématérialisé, l'ensemble des engagements juridiques qui ont été passés 
du 5 décembre 2022 au 19 mars 2023 en application de cette délégation.

En second lieu, l'article L.3221-10-1 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au
Président du Conseil départemental, par délégation de l'Assemblée Départementale, d'ester en justice au 
nom du Département pour la durée de son mandat.

Cet article précise que le Président du Conseil départemental rend compte, à la plus proche 
réunion du Conseil départemental, de l'exercice de cette compétence.

Conformément aux dispositions précitées et en application de la délégation que vous m'avez
accordée le 8 avril 2022, vous trouverez, dans le tableau annexé au présent rapport, les décisions que j'ai 
prises pour défendre les intérêts du Département tant en demande qu'en défense du 
16 décembre 2022 au 12 mars 2023.

Il nous est donc proposé de donner acte de la communication de ces informations.

∗
∗ ∗

Mme MERIAUDEAU, Rapporteur. -

Il nous est demandé de donner acte au Président du Conseil départemental de son 
information relative aux décisions qu'il a prises par délégation, d'une part s'agissant des marchés publics, 
d'autre part aux fins d'ester en justice, telles que détaillées en annexes et pour les périodes retracées au 
dispositif délibératif.

• 

M. CARANTON, Président de la Commission des Finances et de la Solidarité territoriale.

La COMMISSION des FINANCES et de la SOLIDARITE TERRITORIALE émet un avis favorable 
et propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.

M. le PRÉSIDENT. - Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :
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Délibération n° CD_20230414_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

DELEGATION donnée au PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL
INFORMATION de l'ASSEMBLEE - MARCHES PUBLICS - ACTIONS en JUSTICE

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CD_20220408_003 et n° CD_20230116_006,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation et qui concernent la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui ont été passés du 
5 décembre 2022 au 19 mars 2023, telles que retracées dans le fascicule séparé joint sous forme 
dématérialisée.

Article 2. - Il est donné acte au Président du Conseil départemental de son information 
relative aux décisions qu'il a prises par délégation, aux fins d'ester en justice au nom du Département, 
pour la période du 16 décembre 2022 au 12 mars 2023.

∗
∗ ∗
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B - Action Sociale et Solidarités Humaines

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CD n° 6

ACTUALISATION du REGLEMENT DEPARTEMENTAL d'AIDE SOCIALE de l'INDRE
et MODIFICATION de DIVERS REGLEMENTS relatifs à l'ACTION SOCIALE

Par délibération n° CG / B 1 du 14 novembre 2011, le Département de l'Indre a adopté son 
Règlement Départemental d'Aide Sociale (RDAS). Ce document opposable définit les règles selon 
lesquelles sont accordées les prestations légales et extra-légales d'aide et d'action sociales à sa charge.

Une mise à jour du RDAS s’effectue régulièrement pour notamment prendre en compte les 
évolutions législatives et réglementaires ainsi que nos propres mesures départementales adoptées dans le
cadre d’innovation, d’expérimentation et/ou de mise en œuvre opérationnelle du cadre légal.

Ainsi, depuis son adoption, le Règlement Départemental d'Aide Sociale de l'Indre a fait 
l'objet d'une actualisation par délibérations n° CG / B 19 du 14 janvier 2013, n° CG / B 6 du 20 juin 2014, 
n° CD_20170619_021 du 19 juin 2017 et n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019.

Depuis cette dernière date, le travail législatif et réglementaire a produit de nouveaux textes 
qui conduisent à opérer une nouvelle actualisation du RDAS. Les principales évolutions législatives 
concernent :

• l’enfance avec la promulgation de la loi du 7 février 2022 relative à la protection des enfants ainsi que 
les textes relatifs aux établissements d’accueil de la petite enfance et aux métiers d’assistant maternel et 
d’assistant familial et la loi du 21 février 2022 visant à réformer l’adoption ;

• les établissements sociaux et médico-sociaux avec la mise en œuvre de la loi du 24 juillet 2019 relative à
l'organisation et à la transformation du système de santé ;

• les personnes âgées et en situation de handicap avec le déploiement des dispositifs d’habitats partagés 
issus de la loi ELAN et la création de l’Aide à la Vie Partagée, et différentes mesures issues des lois de 
financement de la Sécurité Sociale.

Sont également reprises dans cette actualisation les modifications des règlements de nos 
différents fonds ; Règlement intérieur du Fonds de Solidarité Logement, Règlement intérieur du Fonds 
d’Aide aux Jeunes en Difficulté, Règlement du Fonds en faveur des Promoteurs et Gestionnaires d’Aires 
d’Accueil et de Terrains Familiaux locatifs publics des « Gens du Voyage », Règlement du Fonds de 
Soutien à l’Action Collective et au Développement Social Local, Fonds d’aide à la reprise d’emploi ou de 
formation, réalisées à l’occasion de nos délibérations annuelles.

Ainsi de nombreuses fiches du RDAS ont été modifiées ou complétées et également par voie
de conséquence le sommaire et les annexes. Il vous est donc proposé une version complète réactualisée.

∗
∗ ∗

M. MAYAUD, Rapporteur. -

Ce rapport nous propose d'adopter l'actualisation du Règlement départemental d'Aide 
Sociale, présentée en annexe sous forme de fascicule séparé, afin de prendre en compte les évolutions 
intervenues dans les domaines de l'enfance, des établissements sociaux et médico-sociaux ainsi que dans 
celui des personnes âgées et en situation de handicap.
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Mme SELLERON, Présidente de la Commission de l'Action Sociale et des Solidarités 
Humaines. -

Notant qu'à ce jour seules 50 % des Communes de l'Indre participent  financièrement au 
Fonds de Solidarité Logement, la COMMISSION de l'ACTION SOCIALE et des SOLIDARITES HUMAINES 
propose qu'un courrier leur soit adressé en décembre afin de les inciter à inscrire dans leur budget 2024 
une participation au FSL.

Donnant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est soumise.

M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Merci M. le Président. Effectivement, l’actualisation de ce document est 
nécessaire du fait de l’évolution régulière de l’environnement législatif et réglementaire sur l’ensemble 
des champs, et ils sont vastes, qui sont couverts par les règlements sociaux du Département. Il s’agit 
d’une adaptation indispensable qu’il faut faire fréquemment à laquelle, évidemment, nous ne nous 
opposons pas.

M. le PRESIDENT. - Merci. Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_006

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ACTUALISATION du REGLEMENT DEPARTEMENTAL d'AIDE SOCIALE de l'INDRE
et MODIFICATION de DIVERS REGLEMENTS relatifs à l'ACTION SOCIALE

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0
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Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique,

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 
système de santé,

Vu la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants,

Vu l’ordonnance n° 202-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux Familles,

Vu la délibération n° CG / B 1 du 14 novembre 2011 adoptant le Règlement départemental 
d'aide sociale,

Vu les délibérations n° CG / B 19 du 14 janvier 2013, n° CG / B 6 du 20 juin 2014, 
n° CD_20170619_021 du 19 juin 2017 et n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019 adoptant l'actualisation 
du Règlement départemental d'aide sociale,

Vu les délibérations n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019 réactualisant le règlement relatif
à l’attribution des subventions dans le cadre du Revenu de Solidarité Active (R.S.A.), n° CD_20200115_032 
du 15 janvier 2020 relative au Revenu de Solidarité Active et autres dispositifs d’insertion – Budget primitif
2020, n° CD_20200115_024 réactualisant le Fonds d’aides individuelles et de soutien à l’action collective et
au développement social local, n° CD_20220624_018 portant création du Fonds d’Aide à la Reprise 
d’Emploi ou de Formation pour les bénéficiaires du RSA, n° CD_20230116_033  relative au Revenu de 
Solidarité Active et autres dispositifs d’insertion – Budget primitif 2023, n° CD_20230116_030 indemnités 
versées aux mineurs et jeunes majeurs confiés à l'aide sociale à l'enfance, n° CD_20230116_031 
indemnités versées aux particuliers pour les mineurs qui leur sont confiés par l'autorité judiciaire ou par 
l'autorité administrative, n° CD_20230116_029 mission de protection de l'enfance et assistants familiaux 
Rémunérations, indemnités et remboursements divers Régime de la formation et des congés,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le Règlement Départemental d'Aide Sociale (RDAS), tel que joint sous fascicule 
séparé dématérialisé, est adopté.

Article   2  . - Le Règlement du Fonds de soutien au développement de l’accueil de la petite 
enfance, modifié et figurant en annexe du Règlement Départemental d’Aide Sociale, est adopté.

_______
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C - Grands Investissements

C - Grands Investissements

CD n° 7

TRANSITION ENERGETIQUE 
PROGRAMME 2022-2032

AVANCEMENT DES PROJETS

Lors de notre réunion du 8 avril 2022, nous avons arrêté un programme d’actions sur la 
période 2022–2032. Je vous propose de faire un point de l’avancement de ce programme.

I – Poursuivre l’amélioration de la performance de nos bâtiments     :  

Action n° 1 : Agir sur les modes de chauffage des bâtiments de plus de 1000 m² : 

Cette action au cœur du décret tertiaire a été engagée en 2022, dans la continuité des 
projets déjà lancés antérieurement. Ainsi, le collège d’ECUEILLE a basculé en décembre 2022 sur la pompe
à chaleur géothermie et est donc décarboné. Les travaux aux archives départementales et sur la 
Circonscription d’Action Sociale de CHATEAUROUX sont en cours et devraient s’achever cette année. 

Nous lancerons avant l’été les consultations de maîtrise d’œuvre pour décarboner les 
collèges de CHATILLON-sur-INDRE et de LEVROUX et installer des panneaux photovoltaïques en 
autoconsommation. Nous avons lancé la consultation de maîtrise d’œuvre pour décarboner également le 
collège Jean Monnet de CHATEAUROUX et installer des panneaux photovoltaïques en 
autoconsommation. Ces projets se concrétiseront en 2024–2025.  Le collège d’AIGURANDE fait l’objet 
d’études prenant en compte un gain cohérent avec les objectifs du décret tertiaire. Nous lancerons 
également un diagnostic précis des locaux du SMT. L’amélioration de la performance de ce site passe 
également par une réflexion sur l’organisation du travail. Enfin, une étude sera lancée pour décarboner la 
maison des sports qui sera équipée de panneaux photovoltaïques dans le cadre des travaux programmés 
de construction d’un local de stockage.  

La réflexion est engagée sur le collège de BUZANCAIS afin de statuer sur la réhabilitation ou 
la reconstruction de cet établissement. L’aspect transition énergétique est un point déterminant dans la 
réflexion. 

Notre patrimoine de plus de 1000 m² a par ailleurs fait l’objet d’une déclaration des 
consommations d’énergie de chaque site concerné sur la plateforme OPERAT de l’ADEME conformément 
au décret tertiaire. Le travail réalisé pour arriver à renseigner la plateforme nous permet de quantifier les 
progrès à réaliser pour chacun des sites : 
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Certains bâtiments sont déjà à l’objectif fixé pour 2030 (-40 % par rapport aux 
consommations de l’année de référence pour chaque site) traduisant les résultats obtenus grâce à nos 
investissements. Une nouvelle évaluation sur la base des consommations 2022 permettra de prendre en 
compte les travaux réalisés aux collèges de DEOLS et d’ECUEILLE. 

Une actualisation annuelle est prévue ainsi qu’une nouvelle saisie sur la plateforme OPERAT 
qui nous permettront de mesurer les progrès réalisés chaque année. 

De nombreuses actions sont donc lancées et je vous propose de concentrer nos efforts sur 
les collèges sur ces 3 prochaines années en mobilisant le fonds vert pour les nouvelles actions à engager. 

Action n° 2 : Agir sur les modes de chauffage des bâtiments de moins de 1000 m² : 

Nous lançons les études de restructuration des centres routiers de BELABRE et CHATILLON-
sur-INDRE après avoir achevé en 2022 les travaux sur les centres de SAINT-BENOIT-du-SAULT et 
MEZIERES-en-BRENNE. Nous avons engagé les études pour réduire les consommations et décarboner les 
sites de l’UT de la CHATRE et du centre routier d’ISSOUDUN. 

Action n° 3 : Autoconsommation d’électricité

Notre premier site en autoconsommation, le collège d’ARGENTON-sur-CREUSE, sera mis en 
service très prochainement. Les travaux sont achevés mais les travaux ENEDIS de raccordement sont 
toujours en attente. Le retard d’ENEDIS dans l’instruction des dossiers est important. 
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La pose de panneaux photovoltaïques en autoconsommation est aujourd’hui pleinement 
intégrée dans les projets de travaux structurants de nos bâtiments, ce qui contribuera à diminuer nos 
consommations externes et participera à l’atteinte des objectifs du décret tertiaire. 

II – Poursuivre la modernisation de nos matériels routiers :

Action n° 4 : Réduire nos émissions par l’adaptation de nos modes de travail sur nos 
routes :

Nous avons poursuivi nos essais sur la tâche de débroussaillage avec l’utilisation du tracteur 
équipé d’un lamier fléau mulching (greentech). A niveau de service équivalent, nous constatons une 
économie de carburant de 10 % minimum. La prochaine campagne de débroussaillage permettra au 
travers d’un suivi détaillé de confirmer ce point. Notre essai de débroussailleuse électrique est toujours en
cours d’évaluation. 

Une réflexion sera engagée cette année sur notre organisation du travail sur les autres tâches
d’entretien de la route qui restent bien entendu les plus consommatrices en carburant (792.237 litres en 
2021). 

Action n° 5 : Poursuivre la modernisation de notre flotte poids lourds et tracteurs :

Le budget 2023 nous permet de poursuivre nos programmes de renouvellement mais les 
évolutions techniques actuelles ne nous permettent pas de décarboner ces matériels qui représentent 
50 % de nos consommations en carburant. 

Action n° 6 : Poursuivre la migration de notre flotte de véhicules de liaison vers des 
véhicules basses émissions :

10 % de nos véhicules légers hors véhicules affectés à l’exploitation des routes (kangoo 
travaux) sont aujourd’hui électriques (11 véhicules). Nous devrions passer à 15 % en 2023 sous réserve de 
la disponibilité des véhicules ZOE ou 208 électriques dont les délais de livraison sont très variables. 

Par ailleurs, la mise à disposition de vélos et vélos à assistance électrique sera envisagée pour
les trajets courts.

Action n° 7 : Les transports des élèves en situation de handicap :

Nous allons réaliser un sourcing auprès de nos prestataires afin de juger de la faisabilité 
d’effectuer une partie de ces transports en véhicules basses émissions voire en véhicules électriques, cela 
afin de préparer la prochaine consultation qui interviendra début 2025. 

Action n° 8 : Réduire nos consommations d’énergie par la mobilisation de chacun

Le contexte international et les tensions sur l’énergie ont conduit les pouvoirs publics à 
communiquer fortement sur la nécessaire sobriété de chacun. Ainsi, conformément aux consignes 
nationales, nous avons réduit nos consignes de chauffe à 19°C dans nos bâtiments. Nous verrons si les 
économies réalisées corrélées à la météo sont cohérentes avec les retours nationaux laissant entrevoir un 
gain proche de 9 %. Le bilan sera à faire sur la saison de chauffe 2022-2023. 

Même si la sensibilisation a été forte et contrainte, nous maintenons l’objectif d’une 
sensibilisation et d’un accompagnement aux économies d’énergie sur nos sites. 

Les actions sont donc engagées afin d’inscrire le Département de l’Indre dans une transition 
énergétique nécessaire pour limiter le réchauffement climatique. 
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Néanmoins, celui-ci se fait déjà sentir et nous avons travaillé également sur le volet 
adaptation. Ainsi, une première consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée pour aménager la cour du 
collège COLBERT de CHATEAUROUX. Elle sera suivie d’une seconde consultation avant l’été pour le 
collège BEAULIEU de CHATEAUROUX. Les travaux d’aménagement de la cour du collège d’ARGENTON-
sur-CREUSE seront achevés cette année. 

∗
∗ ∗

M. DAUGERON, Rapporteur. -

Il nous est demandé de prendre acte de l'avancement du programme de transition 
énergétique depuis avril 2022, qui se déploie autour de 3 actions visant à poursuivre l'amélioration de la 
performance de nos bâtiments et de 5 actions destinées à poursuivre la modernisation de nos matériels 
routiers.

• 

M. BLONDEAU, Président de la Commission des Grands Investissements. -

La COMMISSION des GRANDS INVESTISSEMENTS, qui rappelle l'engagement budgétaire 
important de plus de 30 M€ de ce programme, émet un avis favorable et propose d'adopter la 
délibération figurant au rapport.

M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Merci M. le Président. Les objectifs que la collectivité se donne sont 
ambitieux et en accord avec l’ambition générale que le pays doit avoir sur ces sujets-là. Nous serons 
évidemment vigilants, et vous en avez fait la proposition, qu’il y ait des points-étapes réguliers afin que la 
trajectoire permette d’atteindre les objectifs en question. On peut considérer que compte tenu de 
l’environnement économique, ce sera peut-être un peu plus difficile qu’on l’avait imaginé au moment de 
l’élaboration du plan. Mais je pense qu’il va falloir ne pas se décourager, faire preuve de volontarisme, 
dégager des marges éventuellement supplémentaires nécessaires par rapport à ce qu’on avait prévu pour
maintenir le cap. Ce sera important.

En ce qui concerne plus particulièrement les activités d’entretien des routes, des abords des 
routes, nous avons un compromis à trouver. Je pense que c’est l’avis général des collègues. Ce n’est pas 
évident. Quand on discute avec les agents de la voirie, on se rend compte que c’est un véritable sujet. 
Nous avons rencontré ceux de mon canton avec le Président DAUGERON. Compromis je dirais, entre la 
nécessaire adaptation des pratiques et du matériel aux préoccupations environnementales qui sont les 
nôtres et que nous partageons tous, et puis le rendu qui n’est pas toujours, selon les lieux, à la hauteur de
ce que les professionnels eux-mêmes et les administrés attendent. Il y a encore du travail mais là où il y a 
une volonté, il y a un chemin.

M. le PRESIDENT. - Effectivement, pour avoir fait le tour de l’ensemble de nos centres 
routiers, de nos collaborateurs, il est vrai que les outils à batterie qui remplacent les outils thermiques, ce 
sont des matériels en pleine évolution. Ils donnent satisfaction sur les petites surfaces mais pas forcément 
sur les grandes. On suit de près les évolutions techniques pour s’adapter. Nous organisons des tests sur 
les différents secteurs. Pour les bords des routes, la taille des haies est compliquée car il faut que la 
visibilité soit suffisante pour les automobilistes tout en maintenant la faune et la flore. On a travaillé avec 
Indre Nature sur un système qui semble donner satisfaction, d’une part à nos agents, d’autre part à Indre 
Nature pour la coupe des haies et nous ne pouvons que nous en réjouir.

Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :
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Délibération n° CD_20230414_007

C - Grands Investissements

TRANSITION ENERGETIQUE 
PROGRAMME 2022-2032

AVANCEMENT DES PROJETS

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220408_007 du 8 avril 2022,

D E C I D E    :

Article unique . -  Il est pris acte de l’avancement du programme de transition énergétique 
depuis avril 2022.

_______
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D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CD n° 8

PLAN DÉPARTEMENTAL de DÉVELOPPEMENT CYCLABLE

Avec l'accueil chaque année de près de 89 millions de visiteurs, la France reste la première 
destination touristique au monde. Elle est la seconde destination pour le tourisme à vélo (après 
l’Allemagne) avec plus de 9 millions de séjours cyclistes par an, dont 20 % de cyclo-touristes étrangers. 
La pratique du vélo, tant touristique que pour les trajets du quotidien, est en forte augmentation depuis 
une dizaine d'années. Ce phénomène s'est accéléré ces trois dernières années avec les crises sanitaires, 
climatiques et énergétiques.

Avec une part modale du vélo dans les transports d'environ 3 % au niveau national et 
régional, le potentiel de développement du vélo reste très important si on se réfère aux pays du nord de 
l'Europe. La France s'est fixé un objectif de 9 % de déplacements à vélo en 2024. Pour cela, un Plan 
national vélo et mobilités actives a été adopté et un fonds dédié, accessible sous forme d'appels à projets,
a été mis en place. 

L'INDRE souhaite s'inscrire dans cette dynamique nationale. En effet, le département dispose 
pour cela de plusieurs atouts : situé sur le tracé de grands itinéraires touristiques (Chemins de 
Compostelle, Itinéraires culturels du Conseil de l'Europe, axes inscrits au Schéma National des Véloroutes 
et Voies Vertes, Chemins de Grande Randonnée), riche d'un patrimoine historique et paysager 
remarquable et disposant de plusieurs voies ferroviaires désaffectées se prêtant particulièrement bien à 
un nouvel usage cyclotouristique.

Fort de sa compétence sur les itinéraires, sites et espaces de pratique de sports de nature, le 
Département souhaite adopter et mettre en oeuvre un Plan départemental de développement cyclable 
afin d'accentuer et renforcer les politiques déjà initiées.

Actions déjà mises en place

Le Département a entrepris plusieurs actions pour le développement de la pratique cyclable 
aussi bien comme pratique de découverte touristique, que comme activité sportive et de loisirs ou moyen
de transport du quotidien :

- adhésion depuis 2022 à l’association Vélo & Territoires, regroupant 185 collectivités (dont 
73 Départements), apportant un soutien aux collectivités pour mettre en place des politiques cyclables 
cohérentes,

- achat et installation de 4 compteurs à vélo sur l’itinéraire cyclotouristique de l’Indre à Vélo 
en partenariat avec les EPCI traversés, gestionnaires des compteurs,

- subvention à la Commune du BLANC pour la création d'une piste cyclable de jonction entre
la Ville et la voie verte,

- mise en place d'une signalétique cyclotouristique pour l’itinéraire de l'Indre à Vélo dans le 
Pays de La Châtre,

- inscription de plusieurs actions en faveur de la politique cyclable du Département dans le 
contrat État-Région,

- soutien à l’inscription de l’itinéraire cyclotouristique V94, reliant La Rochelle à Bourges au 
Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes (SN3V), en partenariat avec plusieurs autres 
Départements traversés.
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Au-delà de la poursuite des actions déjà engagées, le Département propose de déployer les 
orientations suivantes :

I - Assurer un conseil aux collectivités et comités d’itinéraires

Le Département proposera aux collectivités souhaitant prendre la maîtrise d'ouvrage 
d'infrastructures cyclables : 

- une ingénierie technique en s'appuyant sur les services de l'Agence Technique 
Départementale (ATD 36), de la Direction des Routes et de la Direction de l'Aménagement du Territoire, 
de l'Environnement et de la Ruralité (DATER),

- une assistance au montage des dossiers des collectivités en assurant une veille sur les 
différents dispositifs d’aide à disposition des collectivités en matière de politique cyclable,

- une veille technique, juridique et financière sur l’évolution des pratiques en termes 
d’aménagements, d’équipements et de mise en valeur de la pratique du vélo,

- un soutien aux animateurs des comités d’itinéraires ou des politiques de mobilités présents 
sur le territoire en devenant un partenaire de travail au quotidien,

- une aide technique à la montée en gamme des itinéraires en assurant une mise en 
cohérence technique des grands itinéraires cyclables du département,

- une coopération à l'échelle interdépartementale pour la création et la promotion des 
grands itinéraires cyclo-touristiques traversant le département de l'Indre,

- une aide financière au lancement des comités d’itinéraire nouvellement créés (5.000 € 
d'aide annuelle au fonctionnement pendant les 3 premières années). Les crédits afférents seront inscrits 
au Budget Supplémentaire 2023 du Département.

II - Développer les infrastructures cyclo-touristiques

• Infrastructures portées   par le Département   :

Afin de créer la base d'un réseau cyclo-touristique et contribuer ainsi à la mise en place 
d'axes d'itinérance cyclable de portée nationale voir européenne, le Département choisit d'assurer la 
maîtrise d’ouvrage de voies vertes sur d'anciennes voies ferrées désaffectées :

1- Tronçon LA CHÂTRE - CHAVIN (35 km),

Ce tronçon s'inscrit au coeur de l'itinéraire cyclotouristique (n° V94 dans le SN3V) qui reliera 
BOURGES à LA ROCHELLE et se connectera à la Vélodyssée allant de ROSCOFF à HENDAYE en longeant la
côte atlantique.

2- Tronçon LA CHÂTRE -   ARDENTES   (19 km)  

Ce tronçon, au sud de l'agglomération castelroussine, a vocation à s'inscrire dans l'itinéraire 
de l'Indre à Vélo (n° V49 dans le SN3V) qui longe l'Indre et relie, sur 300 km, Chambon-sur-Voueize 
(Creuse) (jonction avec l'itinéraire n° V87 - La Trans Massif Central) à BRÉHÉMONT (Indre-et-Loire) où il 
rejoint l'itinéraire de la Loire à Vélo.

L'étude de faisabilité de ces deux premiers tronçons a été réalisée courant 2022. Un premier 
chiffrage estime les opérations à environ 9 millions d'euros HT (500.000 € HT pour les études et le foncier 
+ 8.500.000 € HT pour les travaux).

L'année 2023 sera consacrée au dépôt des demandes d'autorisation, aux études 
environnementales et à la concertation avec la SNCF et les collectivités propriétaires des emprises 
foncières. La concertation portera également sur les modalités d’entretien ultérieur des ouvrages réalisés. 
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3- Réseau routier départemental

Par ailleurs, une veille spéciale sera mise en place pour faire le suivi de l'accidentologie 
cycliste sur le réseau routier départemental afin d'identifier les situations accidentogènes particulières 
liées à ce mode de transport. Le cas échéant, des mesures de sécurisation pourraient être apportées si des
points difficiles étaient repérés.

 

• Soutien aux infrastructures portées   par des collectivités de l'Indre   :

Les règlements du "Fonds de Qualification et de Requalification des Chemins de Randonnées
non motorisés" et du "Fonds Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires" sont regroupés au sein d'un 
seul règlement d'aide concernant le Fonds Départemental des Sports de Nature figurant en annexe.

Ce fonds permettra d'accompagner financièrement les collectivités de l'Indre qui réaliseront 
des opérations de développement de boucles locales ou d'axes de jonction connectés aux grands 
itinéraires interdépartementaux, d'aménagement de sites et espaces de pratiques de sports de nature et 
d'équipements de service de qualité. Les dépenses d'acquisition foncière, d'étude, d'aménagement et  
d'équipement seront prises en compte. Un taux d'aide de 20 à 50 % sera appliqué en fonction des natures
de dépenses. 

Ce fonds fonctionnera à guichet ouvert les deux prochaines années, les collectivités pourront
déposer leurs demandes de financement tout au long de l'année. Elles seront invitées cependant à faire 
appel aux services du Département pour être accompagnées durant la phase de conception du projet.

Pour rappel, les collectivités souhaitant thématiser leur hôtellerie de plein air ou leurs 
meublés de tourisme pour l'accueil de cyclotouristes peuvent bénéficier des aides du Département à 
hauteur de 20 % au travers du Fonds d'Aide à l'Hébergement Touristique géré par la Direction de la 
Culture, du Tourisme et du Patrimoine.

III - Actions à destination des collégiens

1- Équipements de stationnement sécurisés au sein des collèges :

Un inventaire et une mise à niveau des équipements de sécurisation des vélos dans les 
collèges de l’Indre seront effectués. L’ensemble des collèges ont été équipés d’abris à vélo qui ne sont pas
toujours en adéquation avec les normes actuelles. Leur emplacement sera déterminé afin de permettre 
une utilisation facile à même d'encourager l'usage du vélo dans les déplacements domicile-collège.

Un équipement standard à proportionner au nombre d'élèves du collège sera défini (abri 
vélos sécurisé, casiers pour ranger les casques, vêtements réfléchissants ou de protection...). Les anciens 
équipements seront remplacés progressivement. Ces investissements pourront bénéficier d'un soutien 
technique et financier dans le cadre du programme ALVÉOLE +.

2- Trajets sécurisés autour des collèges :

Une réflexion sera engagée avec les communes qui le souhaitent afin d'assurer un accès 
sécurisé aux collèges dans un rayon de 1 à 3 km. Il est établi que les enfants habitant jusqu’à 3 km de leur 
collège peuvent utiliser le vélo de manière autonome pour s’y rendre, quotidiennement ou plus 
occasionnellement, s'ils disposent de parcours cyclables permettant une circulation sécurisée.

l'ATD 36 pourra apporter aux collectivités qui le souhaitent un conseil pour aménager et 
équiper des cheminements cyclables sécurisés vers les collèges. Les opérations mises en oeuvre dans ce 
cadre pourront bénéficier d'une aide à taux bonifié, provenant des recettes des amendes de police, 
destinée à subventionner des travaux communaux susceptibles d'améliorer la circulation et la sécurité 
routière.
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IV - Actions internes au Département de l'Indre

Afin de poursuivre la réduction de son empreinte carbone, le Département souhaite mettre 
en place des actions pour favoriser l'usage du vélo par ses agents :

- Sur des sites importants du Département, des vélos classiques et des vélos à Assistance 
Électrique seront acquis et intégrés dans la flotte de véhicules de service qui pourront être réservés et 
utilisés par les agents volontaires pour les trajets de courte distance (jusqu'à 5 km ou 20 minutes). Équipés
de compteurs kilométriques et suivis grâce au logiciel GESCAR, la quantité de CO2 évitée par leur 
utilisation pourra être évaluée chaque année.

- Les différents sites du Département où des agents ou des visiteurs sont susceptibles de se 
rendre à vélo seront équipés d’abris sécurisés. Leur emplacement sera déterminé afin de permettre une 
utilisation aisée pour encourager les déplacements domicile-travail.

- Il sera proposé aux agents volontaires d’effectuer une formation sur les bons gestes et 
réflexes à adopter pour se déplacer en ville à vélo en toute sécurité.

- L'opportunité de mettre en place un Plan de Déplacement d'Administration au 
Département sera étudiée.

V - Sensibilisation et promotion

Le Département propose de soutenir, avec les moyens de communications dont il dispose, 
des actions de sensibilisation à la sécurité à vélo à destination des cyclistes et des automobilistes. Il pourra
également s'associer à des initiatives tels que des évènements sportifs, la semaine européenne de la 
mobilité, Mai à vélo, la semaine nationale de la marche et du vélo à l'école et au collège...

En partenariat avec les acteurs du vélo dans l'Indre, le Département souhaite étudier 
l'opportunité d'éditer un guide cyclotouristique de l'Indre qui recenserait à la fois les itinéraires, les 
infrastructures, les lieux de services (location, réparation, points de vente, évènements) et d'hébergement 
dédiés au vélo.

VI - Conduite du projet

Un groupe de travail départemental regroupant la Direction des Routes, des Territoires, du 
Patrimoine et de l'Éducation (DRTPE) , la Direction de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement et
de la Ruralité (DATER), la Direction de la Culture, du Tourisme et du Patrimoine (DCTP), la Direction du 
Sport, de l'Animation et de la Jeunesse (DSAJ) ainsi que l'Agence Attractivité de l'Indre (A²I) sera mis en 
place pour mettre en oeuvre les différentes composantes de ce plan.

Pour assurer ces missions, le Département propose de renforcer l'équipe de la DATER par la 
création d'un poste de technicien randonnées et Sports de Nature qui viendra seconder le chargé de 
mission Environnement et Sport de Nature déjà présent.

∗
∗ ∗

M. DOUCET, Rapporteur. -

Il nous est proposé d'adopter le Plan Départemental de Développement Cyclable tel que 
présenté au rapport et qui vise, notamment, à assurer un conseil aux collectivités et comités d'itinéraires, à
développer les infrastructures cyclo-touristiques et à engager des actions à destination des collégiens.

Un règlement du Fonds départemental des Sports de nature, nouvel outil destiné à 
accompagner financièrement les collectivités de l'Indre qui réaliseront des opérations dans ce cadre, et 
qui remplace le Fonds de Qualification et de Requalification des Chemins de randonnées non motorisés et
le Fonds départemental des Espaces, sites et itinéraires, pourrait également être voté.
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Enfin, il nous est demandé d'acter la maîtrise d'ouvrage départementale de la réalisation des 
voies vertes de La CHATRE à CHAVIN et d'ARDENTES à LA CHATRE.

• 

M. Christian ROBERT, Vice-Président de la Commission de l'Attractivité, du Tourisme, 
de la Culture et de l'Environnement.

La COMMISSION de l'ATTRACTIVITE, du TOURISME, de la CULTURE et de l'ENVIRONNEMENT
relève que ce plan départemental s'inscrit dans un schéma national dont il constitue la réalité 
opérationnelle sur le terrain et note que les deux tronçons de voies vertes sur d'anciennes voies ferrées 
désaffectées constitueront des sites propres à cette pratique.

Par ailleurs, elle propose d'ajouter une seconde phrase au premier paragraphe de l'article 4 
du règlement annexé qui pourrait être rédigé ainsi :

"Les itinéraires, sites et espaces éligibles devront intégrer la diversité des publics et des 
pratiques et permettre de concilier les différents usages. Les lieux de pratique et les aménagements 
envisagés devront être compatibles avec le respect de l'environnement et de la biodiversité. Un règlement 
fixant les modalités de gestion et d'utilisation pourra au besoin être adopté."

En émettant un avis favorable, elle invite à adopter la délibération soumise à notre vote, 
accompagnée du règlement ainsi modifié.

M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Merci M. le Président. Il y a finalement deux sujets. Il y a la question du Plan 
départemental de développement cyclable sur lequel je serais moins érudit que mon collègue étant 
moins praticien de ce sport en question, comme de tout autre sport du reste…,

M. le PRESIDENT. - A votre décharge, la région d’Eguzon est quand même pas l’endroit 
idéal…

M. AVISSEAU. - On est d’accord. Je suis descendu une fois jusqu’au lac d’Eguzon, pour 
descendre, c’était facile. Je ne suis jamais remonté, je tiens à le préciser quand même…

(rires)

M. AVISSEAU. - Le Plan, en revanche, nous tenons à le saluer. C’est une initiative qui 
s’articule bien avec les axes de développement de la Région sur cette thématique, donc nous sommes en 
cohérence à l’échelle du territoire un peu plus vaste. Il faut souligner aussi l’aspect très positif du lien avec
les établissements, notamment dont le Département a la charge naturellement, en particulier les collèges, 
le lien aussi avec les collectivités qui veulent développer des boucles localement avec la nécessité de les 
mettre en cohérence avec les axes départementaux. Dans ce cadre, on pourra peut-être aller encore plus 
loin en intégrant les comités de cyclisme locaux dans la réflexion, de sorte à avoir le point de vue des 
praticiens et des clubs sur le développement de ces axes, puisque l’idée, évidemment, c’est qu’il y ait des 
cyclistes qui empruntent ces axes et qu’ils n’aillent pas ailleurs, ce qui serait dommage.

En ce qui concerne le règlement du Fonds départemental des sports de nature, c’est 
intéressant. Nous tenons à souligner qu’il est heureux qu’un poste ait été créé pour étoffer l’équipe de la 
DATER et s’occuper des sentiers de randonnée des sports de nature. C’est un sujet qui justifie pleinement 
ces moyens humains qui sont déployés.

Nous saluons également que la Commission ait intégré la proposition de modification qui a 
été faite par notre collègue au nom de notre groupe Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE pour intégrer aussi 
la nécessaire complémentarité des activités humaines avec les différents types d’usages qui doivent déjà 
coexister entre eux mais tout cela doit coexister avec l’environnement. Il s’agit de profiter de cet 
environnement préservé qui est le nôtre sans l’altérer puisque nous croyons, et je pense que vous 
partagerez cet avis, qu’un des arguments touristiques de l’Indre, c’est cette nature qu’elle a à offrir à un 
monde qui n’en a que trop besoin.
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M. le PRESIDENT. - Effectivement, par rapport à l’attrait touristique, c’est un de nos points 
forts. S’agissant des chemins de randonnée et du vélo, la démarche de cartographier les circuits est 
importante.

J’espère que tout le monde va repartir en vélo, du coup ! (rires).

Nous passons au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_008

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

PLAN DÉPARTEMENTAL de DÉVELOPPEMENT CYCLABLE

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le Plan Départemental de Développement Cyclable figurant au rapport est 
approuvé.

Article 2. - le règlement du Fonds Départemental des Sports de Nature, remplaçant les 
règlements du Fonds de Qualification et de Requalification des Chemins de Randonnées non motorisés et
du Fonds Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires, figurant en annexe, est adopté.

Réunion du 14 avril 2023 – page 65



Article 3. - Le Conseil départemental :

- acte la prise de maîtrise d'ouvrage de la réalisation des voies vertes de La CHATRE à 
CHAVIN et d'ARDENTES à La CHATRE,

- autorise le Président à signer les conventions nécessaires auprès de la SNCF et des 
collectivités propriétaires des emprises foncières,

- autorise le Président à solliciter tout cofinancement pour mener à bien ces opérations. 

Article 4. - Un poste de technicien randonnées et sports de nature est créé au sein de la 
Direction de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement et de la Ruralité (DATER).

∗
∗ ∗
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E - Education et Transports

E - Education et Transports

CD n° 9

CONVENTION DEPARTEMENT de l'INDRE - EPLE

L’article L421-23 du code de l’Education précise qu’une convention passée entre 
l’établissement et le Conseil départemental précise les modalités d’exercice de leurs compétences 
respectives.

Une première convention a donc été mise en place dans le milieu des années 2000.

Depuis, plusieurs modifications sont apparues dans le fonctionnement des Etablissements 
Publics locaux d’Enseignement (EPLE). Notamment, le Département a dû reprendre, suite à la loi Peillon, 
l’architecture informatique des collèges.

Plus récemment, la loi 3DS (loi 2022-217 du 21 février 2022) et son article 145 a précisé : 

« Afin d'assurer une meilleure articulation entre les responsables des établissements 
d'enseignement du second degré, à l'exception des établissements mentionnés à l'article L. 811-8 du code 
rural et de la pêche maritime, et les collectivités territoriales auxquelles ces établissements sont rattachés, la 
convention mentionnée à l'article L. 421-23 du code de l'éducation prévoit les conditions dans lesquelles 
l'organe exécutif de la collectivité territoriale exerce, au titre des compétences qui lui incombent en matière 
de restauration, d'entretien général et de maintenance des infrastructures et des équipements, une autorité 
fonctionnelle sur l'adjoint du chef d'établissement chargé des fonctions de gestion matérielle, financière et 
administrative, dans le respect de l'autonomie de l'établissement définie à l'article L. 421-4 du même code ».

Ainsi, le Département a engagé un processus de travail avec les EPLE afin de mettre au point 
une convention-cadre répondant aux exigences du code de l’Education et de la loi 3DS.

L’ensemble des principaux et gestionnaires ont été invités en mars pour discuter d’un 
nouveau projet de convention visant à coucher sur le papier les modalités de travail actuelles entre le 
Département et les EPLE. Celui-ci a fait l’unanimité à l’issue de la réunion.

Je vous propose d’adopter cette convention-cadre et de m’autoriser à signer les conventions 
à intervenir avec chacun de nos collèges.

∗
∗ ∗

Mme FONTAINE, Rapporteur. -

Il nous est proposé d'adopter la convention-cadre, telle que figurant en annexe, qui précise 
les modalités d'exercice des compétences respectives du Département et des collèges publics de l'Indre, 
conformément au Code de l'Education et à l'article 145 de la loi 3DS du 21 février 2022.

• 

Mme CORBEAU, Présidente de la Commission de l'Education et des Transports. -

La COMMISSION de l'EDUCATION et des TRANSPORTS note que la convention amendée n'a 
pas suscité de remarques de la part des établissements et qu'elle ne modifie en rien les habitudes de 
travail entre les gestionnaires, les principaux et le Département.

Emettant un avis favorable, elle propose d'adopter la délibération qui nous est présentée.
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M. le PRESIDENT. - M. AVISSEAU ?

M. AVISSEAU. - Merci M. le Président. L’article 145 de la loi 3 DS a suscité dans le 
landerneau de l’Education nationale de prime abord un certain émoi qui s’est ressenti au niveau syndical 
notamment.

J’observe que le fait que des agents territoriaux soient placés sous l’autorité fonctionnelle de 
fonctionnaires de l’État, cela ne me dérangeait pas beaucoup puisque cela se fait ordinairement 
notamment dans les collèges, et quand on évoque le cas inverse, cela paraît un peu plus compliqué. 
Je trouve cela un peu discutable. Je pense qu’il faut partir des réalités. Comme cela a été rappelé, dans la 
pratique, de fait, pour tout ce qui concerne les attributions du Département, les gestionnaires sont déjà, 
sinon dans le cadre rigide et qui vient être officialisé par loi, d’une hiérarchie fonctionnelle en lien, ou ils 
doivent l’être s’ils ne le sont pas, avec les services du Département qui sont placés sous l’autorité du 
Président.

Cela clarifie les choses. Donc, je ne suis pas surpris que lors de la consultation qui a été faite 
auprès des établissements la discussion sur les conventions n’ait pas suscité de levée de bouclier. Il fallait 
aborder les choses sous l’aspect pratique. D’abord, force doit rester à la loi. Les conventions doivent être 
révisées en tenant compte de cet article. Ensuite, autant le faire en mettant tout le monde autour de la 
table et nous observons que c’est la méthode qui a été suivie. Le texte que vous proposez a fait 
l’unanimité et nous ne voyons pas de raison de nous y opposer.

M. le PRESIDENT. - Je vous remercie. Je tiens à saluer le travail de la Présidente FONTAINE 
qui a su mettre tout le monde autour de la table et engager le dialogue sans point de blocage. Cela nous 
permet d’aboutir à un document a fait consensus et c’est important. Sur nos compétences, il est normal 
de tenir la barre sans être des exécutants de l’État. Cela semblait peu à propos.

Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_009

E - Education et Transports

CONVENTION DEPARTEMENT de l'INDRE - EPLE

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU

Pour : 26

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0
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Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L421-23 du code de l’Education,

Vu l’article 145 de la loi 2022-217 du 21 février 2022,

Vu la convention-cadre annexée,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention-cadre ci-annexée est approuvée. 

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer les conventions à 
intervenir avec les collèges publics de l’Indre en application de l’article L421-23 du code de l’Education. 

∗
∗ ∗
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ES - Jeunesse et Sports

ES - Jeunesse et Sports

CD n° 10

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
Convention-cadre relative à l'organisation et au succès

des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024

Lors de la session plénière du 24 juin 2022, le Président du Conseil départemental a présenté 
l’opération du Relais de la Flamme qui a permis de renforcer la candidature de la Ville de Châteauroux 
pour l’accueil des épreuves de tir des prochains Jeux Olympiques sur le site du Centre National de Tir 
Sportif (CNTS).

Châteauroux Métropole, Collectivité hôte Cheffe de file, interlocutrice privilégiée de Paris 
2024, accompagnée des collectivités régionale et départementale, se sont rapprochées afin de définir le 
cadre dans lequel elles entendent collaborer pour assurer l’organisation et la réussite des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024.

D’ores et déjà, et afin de remplir nos engagements, je vous propose, si vous en êtes d’accord 
de m’autoriser à signer la convention-cadre des JOP 2024 ainsi que ses annexes ci-jointes, qui définissent 
les grandes lignes sur l’organisation des Jeux sur le territoire des Collectivités Hôtes.

∗
∗ ∗

M. METIVIER, Président de la Commission de la Jeunesse et des Sports. -

Ce rapport nous propose d'adopter la convention-cadre relative aux Jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, qui définit les grandes lignes de l'organisation pour la réussite des jeux sur le 
territoire des collectivités hôtes, en formalisant leur engagement technique.

Avis favorable de la COMMISSION de la JEUNESSE et des SPORTS, qui propose d'adopter la 
délibération qui nous est soumise.

• 

M. le PRÉSIDENT. - Je vous propose de passer au vote.

……

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL adopte donc la délibération suivante :

Délibération n° CD_20230414_010

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
Convention-cadre relative à l'organisation et au succès

des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024

_________

Quorum : 14

Mandataire(s) : 2

Jean-Yves HUGON donne mandat à Imane JBARA-SOUNNI, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE donne 
mandat à François AVISSEAU
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Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Nolwenn FORTUIT, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE, François AVISSEAU

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 5

Marc FLEURET, Florence PETIPEZ, Gil AVEROUS, Chantal MONJOINT, Imane JBARA-SOUNNI

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD 20220624_036 du 24 juin votant une autorisation d’engagement de 
180.000 euros et des crédits de paiement de 60.000 euros au profit de Paris 2024, 

Vu la délibération n° CP 20221209_040 du 9 décembre 2022 adoptant la convention du 
Relais de la Flamme,

D E C I D E    :

Article   unique  . - La convention-cadre relative à l’organisation et au succès des Jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, figurant en annexe sous forme de fascicule séparé dématérialisé, 
est adoptée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

_______
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M. le PRESIDENT. - Nous avons terminé l’ordre du jour de cette séance.

La motion a été posée sur vos pupitres pour information. Elle a d’ores et déjà été signée. 
Elle a été travaillée en amont avec l’ensemble des Conseillers départementaux.

M. AVISSEAU. - Sur la motion, je tiens particulièrement à me réjouir du fait qu’elle ait abouti 
puisque c’était une proposition que je vous avais faite et qui était liée à un souhait du Comité de défense 
de la gare d’Argenton-sur-Creuse. 

M. le PRESIDENT. - C’est ça et je me félicite que tout le monde ait répondu présent.

Je vous remercie. La séance est levée.

La séance est levée à 11 h 42.

Le SECRETAIRE
de SEANCE,

MIREILLE DUVOUX

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET
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